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merce hollandaises prdsente un intdr~t d'autant plus vif que ces insti-

tutions, introduites en Hollande en 1811 pendant le rattachement de cc
pays a 1'empire frangais, ont done en fait ]a m6me origine que les

Chambres de commerce frangaises. L'auteur montre I'dvolution qu'elles

ont suivie depuis un sibcle et fait ressortir los traits caractdristiques de

]a solution admise par ]a loi du 20 mars 1920. Cette loi repose sur une

triple base : d'abord sur une organisation du Registre du commerce,

toute diffdrente de celle inaugurde par ]a loi fran~aise; ensuite sur un

compromis entre les partisans du suffrage individuel inorganique et los

tei.ants du suffrage corporatif organique; enfin sur une application at

'61ection des membres du principe de la reprdsentation proportionnelle.

En somme, il y a lit un expos6 consciencieux et clair qu'illustrent

des comparaisons avec le rdgime frangais et que complbte une traduc-

tion de cette importante loi du 20 mars 1920 (( rdglementant la compo-
sition, linstallation et los pouvoirs des Chambres de commerce et des.

Fabriques D. P. V.

SECTION DE LA LANGUE ANGLAISE.

L'action sociale d'un Congrbs national des Jurisles.

L'Institut de droit compar6 de Lyon commence la publication, chez

Marcel Giard, d'une collection do travaux qui ddbute par des 6tudes

empruntdes au cercle du droit anglo-saxon.

Dans le premier de ces travaux : L'Association du Barreau Amdri-

cain, Mile G. Madier analyse une expdrience qui se poursuit depuis

pros d'un demi-sibele et qui montre quel rile prdponddrant et salu-

taire los juristes peuvent prendre dans une ddmocratie, quand ils

unissent tous'leurs groupements dans une action nationale d'ensemble

pour la dMfense de la constitution, des libert6s individuelles et de ]a

bonne administration de la justice. Si l'American Bar Association est

devenue l'une des principales forces conductrices de son pays, elle le

doit, sans doute, au puissant rdseau de commissions centrales et

de comitds locaux qu'elle a progressivenient difi au cours de sa

longue existence. Mais ces comit6s tirent eux-m~mes leur institution du

Congrbs annuel de I'Association. Congris om sont prdsents ou repr-.

sent6s tous les leaders de la magistrature, de l'enseignement du droit

et du barreau americain. Ce Congr~s est devenu un vdritable parlement

professionnel des juristes. Parlement assez influent pour faire parfois

accepter sos programmes, - ou ceux de sa filiale, la Commission d'uni-

formitM des Lois, - par la quasi unanimit6 des legislatures des 48 Etats

fdd6rds et rdaliser, par li, I'unit6 pratique du droit am6ricain dans des
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nmati~res comme los' edets de commerce. Parlement profossioipnel, qP, i a
aussi imprim6 sa marque sur d'importantes parties do In. 1gis!atiao
f~d~rale et qui, par la tenace propagande de ses organes d'exdicution, a
r~ussi h arrfIer des experiences aussi nefastes quo la rdvocatiqn des
juges ou la r6formation des decisions judiciaires par le stffrage
populaire.

Le rayonnement extdrieur de I'A. B. A. ne se limito d6j4 plus aux
Dominions anglais, It l'Am~rique du Sud ou h la Chine. 11 dborde sur
le continent europ~en et la France elle-mnime s'est, dans ces derpiers
temps, fait representer aux meetings annuels do l'Association du
Barreau Am~ricain: en 1920 et 1921 par le Pr6sident de !'Association
nationale des avocats, M° Jean Appleton-, en .1922 par un membre -du
Conseil de 'Ordre du Barreau parisien, M° Aubdpin. L'A. B: A. rpondra
probablementh ces premi.res visites franqaises, en envoyant h, son tour,
au I1roehain Congr~s de notre Association nationale des avocats h
Bouen, l'un de ses membres les plus autoris6s, Me Guthrie, Prsident
de 'Association du Barreau de New-York-. Son d6h1gu6. ne trouvera ni
a Rouen, ni ailleurs, une assemble qui lui fasse entendre, en m6me
temps que la voix du Barreau, celle de la magistrature, de l'enseigne-
ment et des autres corporations juridiques do notre pays. Le grand
corps de ]a (( professionl gale )) fran~aise arrivera-t-il t se donner
l'organisation nationale indispensable pour devenir, contme aux Etats-
Unis, la plus stable et la plus respecte des grandes forces de statique
sociale ? Ou so ruisignera-t-il, on maintenant lisolement de ses groupes
locaux et do ses multiples associations professionnelles, k devenir quan-
tit6 de plus en plus nugligeable dans une socitu oh s'affirme ]a concen-
tration'croissante du syndicalisme patronal, du syndicalisme ouvrier et
des syndicats de fonctionnaires ? Telle est la question que pose indirec-
tement Mile Madier en esquissant a larges traits '(euvre de l'A. B. A.

Un second volume do la -BibliothUique de rlnstitut do droit compar6
de Lyon, la monographie de M. Maynard sur: Les jugeneents dlara-
toires montre, par un exemplo pris entre beaucoup d'autres, mais qui a.
lo m6rite do ractualitui, combien active est ]a direction exerceie par
P'A. B. A. sir les.parties techniques du travail des-l1gislatures amenq-
caines. Ni d'une conception affin6o des devoirs de protection juridique
de l'Etat envers les particuliers et formant en quelque sorto Io prolon-
gement procidural de la higislation sociale, le jugement duclaratoire
est un systeme d'administration pruventive et paternelle de la justice
qui, pendant la fin diu xix' sicle, s'est propag6 dans les l6gislations
germaniques et dans I'Empire Britannique. Seuls dans le monde anglo-
saxon, les ttats-Unis y dtaient rest~s refractaires jusqu'aux approches
do la guerre. La campagne en faveur de son introduction poursuivie a.
partir de 1915 et surtout de 1918 s'y utait heurte aux rusistances
6nergiques des pratiCiens. troublis dans leurs habitudes profession-
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nelles, et surtout des juges qui craignaient de voir leurs auditoires
transformds en bureaux de consultaiions pour les parties. Et la Cour
supreme de Michigan d~clara inconstitutionnelle rune des premi~ires
lois d'R tats qui 'avaient accueilli. L'A. B. A. a dissipe ces preventions
en ouvrant sur ce sujet une large discussion contradictoire a son Con-
grbs de 1920. La discussion a abouti a 1'adoption d'un vwu en faveur do
l'introduction de cette proc dure dans le Code judiciaire f~dral. La
Commission d'uniformit6 des lois a rddig6 et recommand i l'accepta-
tion de toutes les I6gislatures d'Etats un projet-type d'acte sur les juge-
ments d~claratoires et la Cour supreme du Kansas a dans un arrk
do 1921 proclam6 que cette rforme proc~durale ne violait aucun des
principes du droit constitutionnel. GrAce h la large enqu~tj'institu~e
par l'A. B. A., le jugement d~laratoire a d~sormais cause gagn~e dans
tout l'ensemble du monde anglo-saxon aussi bien que dans le monde
germanique. II a mme pouss6 une pointe offensive chez nous. Car il
existe dans nos provinces reconquises comme un legs de la domination
allemande. I1 faudra, ou que nous en retirions l'usage aux Alsaciens-
Lorrains, ou quo nous le laissions pin~trer dans le reste du pays, pour
refaire lunit6 do noire droit proc6dural.

Lo dernier des travaux simultan6ment publi6s par ]a Bibliothque do
l'Institut do droit compar6, le livre de M. Jean Fouilland: Allen
v. Flood. Le boycottage, les lisles noires et les autres instruments de
contrainte syndicate devant la loi civile, traduit et commente un arrft
de la Chambre des Lords, au cours do ]a d4lib~ration duquel 17 des
plus hautes notabilit~s de la magistrature anglaise ont repondu succes-
sivement daus des consultations atientivement motiy oes a celte ques-
tion : quelles sont los armes que les principes permanents de la theorie
g~n~ralc des di lits civils peuvont offrir aux victimes do la violence 6co-
nomique syndicale pour se difendre contre les formes les plus oppres-
sives do cette contrainte? 11 ouvre une s~rie consacrfe aux ( d~isions
r~gulatrices de la politique du travail et du commerce des juges
anglais )), c'est-.-dire h. celui des chapitres du droit oO l'action conci-
liatrice do ]a collectivit6 des juristes pourrait s'exercer avec le plus de
fruit, en rfagissant Zt la fois contre lei improvisations parfois tLm6-
raires du 16islateur et centre les excis du traditionalisme judiciaire.

Aurons-nous un jour, comme les Etats-Unis, comme bien d'autres
pays, notre Congres national des Juristes? Certes les difficult~s a
vaincre, pour le constituer, ne sauraient Utre sous-estimdes. NMais n'avons-
nous pas r~ussi depuis longtemps a. nous unir pour la poursuite de
tAches scientitique aitour de la Soeift- de L6,-islation compare de a
SociWtA d'tudes lgislatives, do la SociWtA des Prisons ? La tenue an
cours de ces derniires ann~es de Cong-rs d'avocats, d avou~s, de
notaires, la constitution d'une Association des professeurs des Facult~s
de droit, d'une Association de la magistrature, d'une Conference des
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Presidents des tribunaux de commerce, d'autres indices encore ne mon-
trent-ils pas que nous sentons ddj. conrus6ment le besoin d'uneconcen-
tration de toutes les forces juridiques nationales? L'histoirede 'A. B. A.
nous fournit hL cet 6gard une legon d'optimisme. Quand en 1877, h
l'appcl de Simnon Baldwin, quelques membres du Barreau de l'Etat dc
Connecticut entamaient les ddmarches qui devaient aboutir a la convo-
cation d'un premier Congrcs national en 1878, aucun de ces prdcurseurs
ne pouvait pr6voir que I'Association qui' allait sortir du Congrgs do
Saratoga grouperait un jour une douzaine de milliers d'adh6rcnts,
compterait dans ses cadres toutes les notabilitds du monde juridique
anidricain et deviendrait l'une des plus solides garanties de stabilit6 et
de developpemen't ordonn6 de 1'organisme constitutionnel des Etats-
Unis.

E. L.

,Stephen's Commentaries'on the Laws of England, 17* ddition, publide
•sous la Direction de Edward Jenks Esq. A. A., 1). G. L., en quatre
volumes. Londres, Butterworth, 1922. - A Digest of English Civil
Law, par Edward Jenks et autres, 2' 6d., 2 volumes. Londres, Butter-
worth, 1921.

Avec la 17" 6ditioh -des Commentaires de Stephen 6tayds sur Pleuvre
de Blackstone, le grand jurisconsulte anglais, M. Edward Jenks,
l'6minent Directeur de la Law Society, nous donne un expos6 clair,
prdcis, et tout h faiL 4 jour du droit anglais:

Dans quelle mesure et pourquoi I' (( Editor ) de 1922 a-t-il innov6 ?
Stephen avait retenu la division directrice de loeuvre de Blackstone,

h savoir, d'une. part les droits (rights), d'autre part, les fautes (wrongs)
parce qu'il la jugeait fond~e sur une -distinction claire et naturelle,
tissde dans la trame mfme du droit anglais. Elle d6coulait do la dfini-
tion du droit dorin6e par Blackstone: une r~gle civile de conduite pres-
crite par le pouvoir supreme' de l'tat, qui impose ce qui est bien et
dMfend ce qui est mal (a rule of civil conduct prescribed by the supreme
power in a state commanding what is right and prohibiting what is
wrong) definition que Blackstone emprunte It Ciciron (sanctio justa,
jubens honesta et prohibens contraria).

Cette division est abandonnde par M. Jenks, qui la trouve artificielle.
Les notions de droit et de faute sont en r6alit6.trop parentes pour pou-
voir faire robjet d'6tudes sdpardes, elles se pdndtrent, ce sont des
aspects divers d'une seule et mme chose et 1'auteur craindrait de
s'exposer a des r(pititions.

M. Jenks repousse de m~me la subdivision des droits en (( droits des
personnes )) et ( droits des choses )) (rights of persons and rights of
things), subdivision qui, dans sa lettre, rdpond a ]a division fameuse
de Gaius en (( jus quod ad personas pertinet )) et a jus quod ad res per-


